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ZMPORTtiCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION EFFECTIVES DES DROITS 
DE L'ROMMR, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES PEUPLES A 

L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDEPENDANCE AUX 

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

Bolivie. , 
I 

Namibie. N&&ia. 
. , 0~ da. Pe ou. Re~ublm 

proiet de resolution 

de erea comme moyen de violer les droita 
, . et d'emoêcher 1 exercice du droit des oecaples a , 

I’autmbterminatio n 

Raooelant les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies 
concernant l'observation rigoureuse des principes de l'égalité souveraine, de 
l'indépendance politique, de l'intégrité territoriale des Etats et de 
l'autodétermination des peuples, ainsi que le strict respect du principe du 
non-recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations 
internationales, tels qu'ils sont développés dans la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats 21, 

Réaffirmant la légitimité de la lutte que les peuples et leurs mouvements de 
libération mènent pour l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité nationale 
et pour se libérer de la domination coloniale et de l'avartheid, ainsi que de 

A/ Résolution 2625 (XXV), annexe. 
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l’intervention et de l’occupation étrangères, et réaffirmant en outre que leur 
lutte légitime ne peut en aucune façon être considérée comme une activité 
mercenaire ni y être assimilée, 

Estimant que l’utilisation de mercenaires constitue une menace contre la Paix 
et la sécurité internationales, 

nt r>réoe par la menace que les activités des mercenaires 
représentent pour tous les Etats, en particulier les Etats d’Afrique et d’autres 
Etats en développement, 

Alarmh par l’apparition de nouvelles activités criminelles internationales 
commises par des mercenaires avec la complicité des trafiquants de drogue, 

Estimant que les activités des mercenaires sont contraires à des principes 
fondamentaux du droit international, comme la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats, l’intégrité territoriale et l’indépendance, et qu’elles 
entravent le processus d’autodétermination des peuples qui luttent contre le 
colonialisme, le racisme et l'e et toutes les formes de domination 
étrangère , 

EpEpelaaf toutes ses résolutions pertinentes dans lesquelles elle a, entre 
autres dispositions, condamné tout Etat qui permet ou tolère le recrutement, le 
financement, l’instruction, le rassemblement, le transit et l'utilisation de 
mercenaires, en vue de renverser les gouvernements d'Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies, en particulier ceux de pays 8n développement, ou 
de combattre les mouvements de libération nationale, et rappelant également les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et du Conseil économique et social 
ainsi que celles de l’organisation de l’unité africaine, 

Profond ément , 
DreOCCUnéQ par les pertes en vies humaines, 18s dommages 

matériels importants et les répercussions négatives à court terme et à long terme 
sur l'économie des pays d'Afrique australe qui résultent des agressions des 
mercenaires, 

, 
Çonvaincw qu'il faut développer la coopération internationale entre Etats en 

vue de la prévention, de la poursuite et de la punition de ces infractions, 

fi félicitant d8 l'adoption de la Convention internationale contre 18 
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires 21, 

1. Prend nets avec intérêt du rapport du Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme publié sous la cote A/45/488; 

21 Résolution 44134, annexe. 
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2. m le recrutement, le financement, l’instruction, le rassemblement, 
le transit et l’utilisation de mercenaires, ainsi que toutes les autres formes 
d’appui aux mercenaires, visant à déstabiliser et à renverser les gouvernements des 
Stats d'Afrique et d'autres Etats cn développement, ainsi qu’à combattre les 
mouvements de libération nationale des peuples qui luttent pour l'exercice de leur 
droit è l’autodétermination; 

3. A~.&I@ que l'utilisation de mercenaires et leur recrutement, leur 
financement et leur instruction sont des infractions qui préoccupent gravement tous 
les Etats et violent les objectifs et principes inscrits dans la Charte des 
Nations Unies t 

I 
4. -ne eaeraia~ le régime raciste d'Afrique du Sud pour son 

recours à des groupes de mercenaires armes contre les mouvements de libération 
nationale et aux fins de déstabilisation des gouvernements des Etats de l'Afrique 
australet 

5. A tout Etat qui persiste à recruter des mercenaires, ou en permet 
ou tolère 18 recrutement, et leur fournit des facilités pour lancer des agressions 
armées contre d'autr8s Etats; 

6. v  à tous 18s Etats de prendre les mesures neC8SSair8S 8t 
de faire preuve d'une extrême vigilance s'agissant de la menac8 que constituent 18s 
activités des mercenaires, et de faire en sorte, par des mesures à la fois 
administratives et législativ8s, que leur territoire 8t les autres territoires 
relevant de 18ur autorité, aussi bien que leurs ressortissatts, ne soient pas 
utilisés pour le recrutement, 18 rassemhJ.ement, le financement, l'instruction et le 
transit de mercenaires, ni pour la planification d'activitkr visant à déstabiliser 
Ou à renverser le gouvernement d'un Etat quel qu'il soit et à combattre 18s 
mouvements de libération nationale qui luttent contre le racisme, l'aoartheid, la 
domination coloniale et l'int8rvention ou l'occupation étrangères: 

7. Demande à tous les Etats d'apporter une aide humanitaire aux victimes de 
situations résultant de l'utilisation de mercenaires, de la domination colonial8 ou 
étrangère ou de l'occupation étrangère; 

8. &g~ que l'utilisation d8s VO~~S de l'aUsistanC8 humanitaire et autre 
pour financer, instruire et armer des mercenaires est inadmissible: 

9. Exhorta tous les Etats à signer la Convention internationale contre le 
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires, à 
y adhérer ou & la ratifier sans tarder, afin qu'elle entre rapidement en vigueur; 

10. && le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-sixième 
session, un rapport sur l'utilisation de merccdIa!res. 


